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Articles
1 Éditorial : Un plan Marschal pour l'école ?

par Benoît Van Keirsbilck

3 Maltraitance sexuelle infantile : État de la pertinence des
expertises médico-psychologiques, aspects statutaires et
cognitifs,
par Nathalie Voglet

 14 Introduction,
par Benoît Van Keirsbilck 

 16 Évaluation de l'âge des mineurs : quand la science se
refroidit, le droit éternue !
par Jean-Pierre Jacques

 27 Détermination médico-légale de l'âge d'un adolescent,
par Odile Diamant-Berger

Jurisprudence
C.E. (Réf.) - 28 décembre 1998

Mineur d'âge – Capacité à ester en justice – Représentation – Re-
cevabilité (oui).

Décision du C.G.R.A. – Fondée sur une déclaration d'âge consi-
dérée comme fausse – Fiabilité du test osseux (non).(...)
Voyez l'article de Jean-Pierre Jacques, p.16  de ce numéro.

35
Trib. civ. Bruxelles (réf.) – 12 juin 2003

Référé civil – Arrêt du Conseil d'État rejetant un recours préala-
ble – Autorité de la chose jugée – Conditions.

Droit des étrangers – Mineur détenu en centre fermé – Urgence
– Risque d'expulsion – Evaluation osseuse par l'Office des étran-
gers – Considère l'étranger comme majeur – Valeur de cette
expertise – Contre expertise – Mesure purement conservatoire
– Suspension provisoire de l'expulsion.(...)
Voyez l'article de Jean-Pierre Jacques, p.16  de ce numéro.
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Documents
31 Directive ministérielle du 16 mai 2003 relative à la

politique des poursuites en matière de détention et de
vente au detail de drogues illicites

34 Directive ministérielle relative à la politique des poursui-
tes en matière de détention et de vente de drogues
illicites. - Complément

Trib. Bruxelles - 6 octobre 2003

Faute de l'État belge qui a rapatrié au mépris d'une ordonnance
- Seule connaissance de la faute qui n'implique pas le retour
automatique de l'intéressé en Belgique - Expertise qui ne per-
met pas de conclure avec certitude sur l'état de minorité - L'état
de minorité ne confère pas un droit subjectif au séjour - Contra-
diction des déclarations de l'intéressé et du résultat de l'exper-
tise - Déclarations à caractère frauduleux de l'intéressé non le-
vées par l'expertise.
Voyez l'article de Jean-Pierre Jacques, p.16  de ce numéro.

 39
Trib. Liège - 15 novembre 2000

Dossier de l'Office des Étrangers - Formulaire raturé et surchargé
- Absence de document médical relatif à l'examen osseux - At-
testation médicale non suffisamment probante - Doute quant à
la majorité de la requérante devant lui profiter.
Voyez l'article de Jean-Pierre Jacques, p.16  de ce numéro.

41
Liège - 16 août 2000

Doute quant à l'âge devant profiter à l'intéressé - Libération.
Voyez l'article de Jean-Pierre Jacques, p.16  de ce numéro.

42
Commission permanente de recours des réfugiés

(2ème Ch. fr.) - 7 février 2003

Demande d'asile – Mineur d'âge – Prise en considération du
jeune âge.(...).

43
Ch. Conseil Bruxelles – 18 avril 2003

Droit des étrangers – Mineur privé de liberté – Conventions
internationales.

L'arrestation administrative d'un mineur est contraire aux
conventions internationales.
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